
Loi ouvrant un crédit d’étude de 
15 823 000 francs, en vue de la construction 
du cycle d’orientation de Bernex, des centres 
de formation professionnelle santé (CFPSa) 
et social (CFPSo), d’un P+R et d’un 
programme communal de Bernex sur  
le périmètre dit de la « Goutte de Saint-
Mathieu » (12538) 

du 12 mars 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d’étude 
1 Un crédit d’étude de 15 823 000 francs (y compris TVA et renchérissement) 
est ouvert au Conseil d’Etat en vue de la construction du cycle d’orientation 
de Bernex, des centres de formation professionnelle santé (CFPSa) et social 
(CFPSo), d’un P+R et d’un programme communal de Bernex sur le périmètre 
dit de la « Goutte de Saint-Mathieu ». 
2 Le montant indiqué à l’alinéa 1 se décompose de la manière suivante : 
 

A. Cycle d’orientation de Bernex (CO) 
– Frais d’étude 4 910 280 fr.
– TVA (7,7%) 378 092 fr.
– Renchérissement 0 fr.
– Activation de la charge salariale du personnel interne  264 934 fr.

Total A 5 553 306 fr.
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B. Centres de formation professionnelle santé (CFPSa) et social (CFPSo) 
– Frais d’étude 6 849 593 fr.
– TVA (7,7%) 527 419 fr.
– Renchérissement 0 fr.
– Activation de la charge salariale du personnel interne  369 661 fr.

Total B 7 746 673 fr.
 

C. Programme communal (Commune de Bernex) 
– Frais d’étude 1 571 966 fr.
– TVA (7,7%) 121 041 fr.
– Renchérissement  0 fr.

Total C 1 693 007 fr.
 

D. Parking + Relais (P+R) et parking DIP 
– Frais d’étude part DIP 201 807 fr.
– Frais d’étude part Fondation des parkings (FdP) 448 460 fr.

Total frais d’étude DIP et FdP 650 267 fr.
– TVA (7,7%) 50 070 fr.
– Renchérissement  0 fr.

Total D 700 337 fr.
 

E. Mobilité (OCT) 
– Frais d’étude 120 000 fr.
– TVA (7,7%) 9 240 fr.
– Renchérissement  0 fr.

Total E 129 240 fr.
 

A + B + C + D + E (Total global) 
 

– Frais d’étude 14 102 106 fr.
– TVA (7,7%) 1 085 862 fr.
– Renchérissement 0 fr.
– Activation de la charge salariale du personnel interne  634 595 fr.

Total A + B + C + D + E 15 822 563 fr.
Arrondi à 15 823 000 fr.
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Art. 2 Planification financière 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d’investissement dès 2019 sous la politique publique F – Formation, rubrique 
0616-5040, et la politique publique M – Mobilité, rubrique 0603-5010. 
2 L’exécution budgétaire de ce crédit est suivie au travers d’un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 

Art. 3 Recettes attendues 
1 Un remboursement du coût des études sous forme de recette de 
1 693 007 francs TTC est attendu de la commune de Bernex (politique 
publique F). 
2 Un remboursement du coût des études sous forme de recette de 
482 991 francs TTC (soit 448 460 francs HT) est attendu de la Fondation des 
parkings (politique publique M). 
 

Art. 4 Amortissement 
L’amortissement de l’investissement est calculé chaque année sur la valeur 
d’acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est porté au compte de 
fonctionnement. 
 

Art. 5 Utilité publique 
L’étude prévue à l’article 1 est déclarée d’utilité publique. 
 

Art. 6 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 


